
LE ROLE DE LA NOBLESSE DANS L'EVOLUTION
DE LA PENSEE CONSTITUTIONNELLE

PENDANT LA REVOLUTION

II peut paraitre paradoxal de pretendre faire une place a la noblesse
dans l' elaboration de la pens& constitutionnelle qui devait conduire la
France en quelques rapides annees de la monarchie absolue a la demo-
cratie royale, de lA au pas de charge a la republique democratique.
D'abord parce que la reflexion qui, de Locke a Rousseau, de Montes-
quieu a Mably, a mis en place les fondements intellectuels de la legiti-
mite d'un « contrat social » est trop generalement diffusee en France a
la fin de l'Ancien Regime, pour qu'il soit possible, voire souhaitable,
d'isoler l'apport specifique de tel groupe pluteot que de tel autre, les con-
tributions ayant le plus souvent un caractere purement individuel meme
si des « majorites d'idee » se mobilisent derriere elles. Ensuite et surtout
parce que la noblesse — plus exactement la majorite de ses representants
dement mandates — a refuse des 1789, de cautionner la constitution
qui s'elaborait sous ses yeux, combattant energiquement toutes les deci-
sions prises au nom de la volonte generale, soutenant rageusement le
principe du droit divin des rois, opposant aux decrets de l'Assemblee les
« lois fondamentales » du royaume, dressant contre le droit naturel
alors universellement invoque la barriere de la tradition et des droits
acquis. Dans ces conditions, pourquoi ne pas s'en tenir a ce constat
negatif, avouer le desinteret et l'hostilite de la noblesse aux constitu-
tions, et ne , pas reconnaitre qu'elle n'avait d'autre ambition que de
maintenir l'Etat monarchique dans la forme qui avait fait sa grandeur et
preserve ses interets. Ce serait negliger des circonstances decisives pour
l'avenir constitutionnel de la France. La premiere est de grande conse-
quence : ce sont surtout des nobles, par-deli la guerre d'Independance

°ricaine, qui ont familiarise les Francais avec rid& de constitution,
Rochefoucauld qui a traduit a leur usage celles des Etats d'Outre-

Atlantique, La Fayette qui en a assure la gloire en les couvrant de son
prestige mythique. La seconde n'a qu'un interet episodique puisqu'en
depit de sa hardiesse elle devait tourner court : toute la noblesse conver-
tie a ('ideal d'une monarchie constitutionnelle, mais se retournant bru-
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talement, dans un instinct de survie, contre ce qu'elle avait adore et ne
laissant qu'a des individualites des lors vouees aux gemonies (Mirabeau,
Lameth), le soin de poursuivre, avec les armes du moment, la construc-
tion de ce qui avait etc un moment l'ideal de tous. Enfin, comment
oublier, qu'en dehors de Sieyes, vite muet, la seule tete constitutionnelle
de Ia Revolution fut le marquis de Condorcet, auteur d'un projet de
constitution auquel la Constitution de l'An II doit presque tout. La pre-
miere constitution de la France, celle de 1791, fut d'une certaine
maniere un compromis entre les idees de la noblesse jacobine — les
Duport, et les Lameth — et de la noblesse moderee (Mirabeau), tandis
que la seconde est sortie, dans ce qu'elle avait de plus positif, de la tete
d'un noble converti a la democratic et a la republique.

Avant que la noblesse se partage inegalement entre contre-
revolutionnaires et revolutionnaires, elle a unanimement adhere a un
projet constitutionnel commun. Ses cahiers de doleances — quelle que
soit par ailleurs sa volonte de liquider ou de preserver tel ou tel privilege
— expriment la meme volonte que ceux du reste de la Nation : transfor-
mer le regime en une monarchic constitutionnelle. L'exigence d'une
charte des droits de la Nation, d'une constitution, est assortie, par les
reclacteurs, de revendications tres precises qui ne laissent aucun doute
sur la volonte de la noblesse de mettre fin au pouvoir universel et arbi-
traire de la monarchic et de creer les organes qui assurent la souverainete
de la Nation. Les redacteurs ont clairement defini les principes d'une
monarchic constitutionnelle representative et d'un partage des pouvoirs
entre le roi et l'Assemblee : au premier le pouvoir executif, sous reserve
d'un contrOle permanent et de la responsabilite des ministres ; a la
seconde le pouvoir legislatif et le consentement de l'impOt. Ce premier
projet de constitution prevoyait de nombreuses garanties pour la liberte
des citoyens, la suppression de touter les mesures exorbitantes du droit
commun et de tous les organes d'exception. C'est sur ces bases commu-
nes a Ia noblesse et a la bourgeoisie que devait se construire la Constitu-
tion de 1791. Mais alors le groupe nobiliaire le plus compact de l'Assem-
blee, replie sur des positions negatives, aura fait volte-face et se sera
oppose a tous les decrets, constitutionnels et autres de l'Assemblee, et
seules des individualites auront apporte leurs contributions personnelles
a l'elaboration de la constitution et de la loi.

II ne saurait etre question de faire ici l'exegese de la Constitution de
1791, encore moms de distribuer des certificats de paternite. La Consti-
tution fut une oeuvre collective oil neanmoins deux partis s'illustrerent
en se combattant, et le hasard du talent et la distribution des influences
voulurent que les leaders de ces partis fussent des nobles. D'un cote,
Mirabeau, un homme presque seul, mais regroupant derriere lui des
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majorites occasionnelles ; de l'autre, les Lameth et Duport, flanques de
leur porte-parole, le jeune Barnave, minoritaires de gauche, mais trou-
vant frequemment un appui dans la partie moat-6e de l'Assemblee qui
cherchait chez ces extremistes un contrepoids au prestige et a ]'ambition
de Mirabeau.

1. - L'EQUILIBRE DES POUVOIRS

La Constitution de 1791 fut d'abord un compromis acquis au terme
d'une lutte acharnee que se livrerent les partisans du regime parlemen-
taire — ceux qui desiraient voir s'etablir une collaboration &mite entre
l'Assemblêe et le pouvoir executif, et les responsabilites partagees — et
les tenants d'un regime d'Assemblee qui voulaient rècluire le roi a la nul-
lite. D'un cote Mirabeau, de l'autre le triumvirat (Duport, Lameth, Bar-
nave). Pour comprendre les divergences constitutionnelles qui divisaient
les leaders de la Constituante, a peu prês tous formes a la meme ecole
mais qui faisaient de la situation des analyses differentes, it faut rappe-
ler quelques-unes des conditions historiques qui pesaient sur les debats
et inflechissaient les esprits en raison des craintes ou des esperances
qu'elles donnaient a chacun.

Ce qui poussait le conseiller au parlement Adrien Duport, le courtisan
repenti Charles de Lameth et le jeune Barnave, a mesurer tres chiche-
ment au roi les attributs de la souverainete et a le ligoter si etroitement
qu'il n'efit plus qu'un role decoratif, ressortissait surtout a la mefiance
et a la crainte, sentiments partages assez generalement par l'Assemblee :
le roi avait prouvê a maintes reprises qu'il cedait plus souvent au decou-
ragement ou a la peur qu'i la conviction, qu'il n'adherait aux decrets de
l'Assemblee que par impuissance a les rejeter, et qu'il attendait un
moment favorable pour reprendre possession des pouvoirs que la Revo-
lution lui avait Otes. Cette mefiance itait encore accrue par les craintes
qu'inspirait l'entourage du roi et surtout par le role secret que l'on pre-
tait, non sans raison, a Mirabeau, dont reloquence persuasive,
l'influence sur les deputes et rhabilete manceuvriêre faisaient courir un
danger permanent aux theses soutenues par le triumvirat.

De son cote, Mirabeau s'inquietait de revolution d'une situation qui,
avant meme que la constitution filt achevee, deposseclait le roi de tous
les pouvoirs de decision et de surveillance. La cause de ce glissement
etait double. Le jeu maladroit des ministres qui, par &pit ou par politi-
que, dans l'espoir de provoquer par la lassitude ou la rèvolte un retour-
nement de situation, renvoyaient toutes les affaires a l'Assemblee qui,
de son cote, chargeait les comites, dont le role aurait dil se borner a
relaboration de la loi, de rapporter sur des affaires qui devaient rester
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du seul ressort de l'executif. Ainsi les decisions de politique generale
comme la surveillance administrative glisserent insensiblement du minis-
tere vers l'Assemblee et l'equilibre des pouvoirs se trouva reduit a une
fiction. Sensible a une derive derriere laquelle it voyait poindre l'anar-
chie, Mirabeau souhaitait non seulement que le roi se ressaisit et cessAt
de faire le mort, mais surtout que ses attributions et ses pouvoirs fussent
consigns de la facon Ia plus claire et la plus &endue dans la constitu-
tion. Les craintes de Mirabeau n'etaient pas vaines : ce qui etait en jeu,
c'etait non seulement le pouvoir du roi, mais l'existence meme de la
monarchie constitutionnelle et Mirabeau alertait le roi sur les risques de
derapage qui mêneraient infailliblement a sa disparition. Si l'on ne res-
saisissait pas immediatement l'autorite,

« les pouvoirs seraient confondus de plus en plus ; les peuples finiraient par
s'accoutumer a une autre espece de gouvernement, et la royaute, entiere-
ment nulle, graduellement avilie et cependant três cofiteuse, ne paraitrait
bientat qu'un fantenne dont on croirait pouvoir se passer » I.

Pour Mirabeau, la constitution qu'elaborait la Constituante avait un
double objet : elle devait fixer les textes qui regleraient les pouvoirs de
chacun, mais surtout elle devait revenir sur les usages qui s'etaient eta-
blis pour rendre au roi, en meme temps que sa dignite, l'ensemble des pre-
rogatives qui seules, a ses yeux, permettraient de concilier la liberte avec
l'autorite. On a dit que Mirabeau n'avait pas de projet politique claire-
ment Mini et que sa pens& fluctuait au rythme de ses ambitions et de
ses interets. Pourtant, sa pens& constitutionnelle, plus pragmatique que
theorique certes et en cela bien differente de celle de Sieyes, peut etre
tres clairement definie et son influence fut decisive sur la redaction de la
Constitution de 1791, sur un point au moins, de grande consequence : le
partage des pouvoirs entre l'Assemblee et le roi. Le probleme capital qui
se posait alors etait, en effet, d'assurer a la France un regime qui allik
les garanties et la stabilite. Or la constitution qui se dessinait dans
l'esprit du triumvirat debouchait sur un double danger, soit que le roi,
depossede, se &courage& et abdiquth, desertdt ses fonctions, soit qu'au
contraire, devenu agressif, it tent& de reconquerir par la force la pleni-
tude de son autorite ; et sur un risque, facteur d'instabilite : que l'arma-
ture des institutions filt trop molle et que le royaume pfit, au gre des eve-
nements, rester une monarchic ou devenir une republique. Devant de
telles eventualites dont les consequences lui paraissaient egalement
desastreuses, Mirabeau proposait la base d'une constitution qui ecarte-

1. MIRABEAU, Note a Ia cour, décembre 1790, in Correspondance entre le comte de
Mirabeau et le comte de La Marck, id. par A. DE BACOURT, Paris, 1851, t. 11.
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rait a la fois le danger de voir le roi s'essayer a une restauration de son
pouvoir dans son entiere plenitude, et la tentation pour l'Assemblee
d'annuler la magistrature royale et de mettre en peril les equilibres
necessaires en concentrant tous les pouvoirs aux mains de ses comites.
Le projet qu'il proposait, combinait les exigences d'efficacite d'un exe-
cutif responsable, et les garanties qui permettraient d'eviter tout retour
a l'irresponsabilite et a l'arbitraire. La monarchic hereditaire devait dis-
poser des pouvoirs de decision et d'action : l'executif dirigeait seul
l'administration, veillait a l'execution des lois et dirigeait la force publi-
que. En revanche, le parlement periodiquement elu, devait 8tre perma-
nent, mais ne pas empieter sur les responsabilites du roi et du ministêre ;
mais on devait reconnetre sa totale competence dans l'elaboration de la
loi, le vote de Pimp& ; les ministres devaient etre responsables devant
lui de leurs decisions et de leurs actes. Pour assurer la paix sociale et
conserver les acquis de la Revolution, le roi devrait garantir les reformes
accomplies depuis 1789 : la nouvelle division du royaume, la justice gra-
tuite, la vente des biens du domaine et du clerge. 11 devrait confirmer la
suppression des ordres, des privileges et exemptions pecuniaires, , de la
feodalite et des parlements, des pays d'Etats et des provinces. Egale-
ment eloignee du pouvoir absolu et de Ia licence republicaine, une telle
constitution devait assurer dans l'esprit de son defenseur, le juste milieu
entre deux excês egalement fAcheux : o une monarchic temp6ree » 2 .

Dans son exposé des motifs, Mirabeau definit fort bien la nature de la
monarchic constitutionnelle telle qu'il la concoit, et les dangers que prë-
parent ceux qui, par scrupule, par crainte ou par ambition, veulent vider
la monarchic de son necessaire contenu. Ce que veut la France, dit-il, est
un gouvernement dote d'un corps reprdsentatif chargé de la confection
de la loi, et d'une royaute hereditaire pour faire exercer par un seul le
pouvoir executif. C'est, precise-t-il, « par plusieurs delegues qu'il [le
peuple] veut faire ses lois, c'est par un seul qu'il veut les faire
executer » ; et les lègislateurs tromperaient l'attente des Francais s'ils
fortifiaient le corps legislatif aux &pens de la royautè et s'ils ne del&
guaient pas a la monarchic « tous les droits que l'imperieuse unite des
pouvoirs nècessite de lui accorder ». Mirabeau conclut que le pire des
paradoxes, lourd d'orages pour l'avenir, serait de

« combattre la royaute en admettant la royautê, la rendre graduellement
inutile, exagerer ses dangers, et preparer, par la Constitution meme, une
seconde revolution capable de bouleverser le royaume, et d'operer ou son
demembrement, ou le retour au despotisme » 3 .

2. Note a Ia cour du 14 octobre 1790, in ibid.
3. Note a la cour, fin decembre 1790, in ibid.
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Le but de Mirabeau etait donc clair : garantir les avantages de la
Revolution et donner au pays une constitution qui conservAt les principes
fondamentaux qu'il avait &finis. Hors de cette voie, on ne pourrait
qu'aboutir a un regime monstrueux qui etablirait un faux regime demo-
cratique sans detruire le gouvernement monarchique, ou qui rendrait la
royaute inutile sans etablir une democratie parfaite. Tout ce que la Revo-
lution avait fait, tout ce qu'elle avait supprime comme ce qu'elle avait
construit, allait dans le sens souhaitê par Mirabeau et fortifiait le pou-
voir executif, en le gardant de toute tentation d'arbitraire et en renfor-
cant son efficacite.

« Je veux faire observer qu'il n'est aucune destruction dont la Revolution ait
donne le signal, qui ne ffit une entrave pour l'autorite royale ; que cette
autorite sera plus forte et plus inthranlable avec un seul corps legislatif,
qu'elle ne l'etait dans un royaume herisse de privilêges et de corps interme-
diaires, compos& de parties inègales se tiraillant entre elks et toujours pre-
tes ou a resister individuellement, ou a se coaliser. Cette surface parfaite-
ment unie, qu'exige la liberte, rend aussi l'exercice de l'autorite bien plus
facile ; cette egalite dans les droits politiques, dont on fait tant de bruit, est
aussi un instrument du pouvoir » 4 .

La preoccupation essentielle de Mirabeau etait de preciser le role de
chacun des pouvoirs dans la constitution de maniere a eviter toute con-
fusion qui efit pu tourner a la degradation des droits de la representation
nationale, ou a la &route de l'autorite royale, deux hypotheses que les
intrigues du château comme la volonte de la gauche de l'Assemblee
inspiree par le triumvirat rendaient egalement vraisemblables. Aussi
s'acharna-t-il avec obstination a combattre les velleites, d'ailleurs non
suivies d'effet, de l'entourage royal pour reconquerir les pouvoirs que
l'Assemblee avait legitimement gagnes, et pour limiter les empietements
de cette meme Assemblee sur l'autorite executive. La discussion des
decrets constitutionnels, fut l'occasion d'Apres &bats, et les plus impor-
tants d'entre eux, la question du veto et celle de ('attribution du droit de
guerre et de paix, qui opposerent Mirabeau a la gauche, lui permirent de
preciser sa pens& en formulant sa propre definition d'une monarchie
libre et constitutionnelle. Le roi serait-il totalement exclu de l'elabora-
tion de la loi, ou participerait-il d'une maniere ou d'une autre au travail
legislatif, aurait-il a dire son mot ou serait-il contraint d'accepter sans
aucune reserve toutes les decisions de l'Assemblee ? Question fonda-
mentale, car la nature du regime et la liberte du roi en dependaient, qui,

4. Note a la cour, fin decembre 1790, in ibid.
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sous le nom equivoque de droit de veto, opposa la droite et la gauche de
l'Assemblee. Mirabeau avait sur la matiêre des convictions tres fortes,
conformes a sa definition de la representation nationale qui ne separait
pas le roi de l'Assemblee, et a sa conception de l'executif qu'il ne voulait
pas voir reduit a un role passif d'executant sans initiative. II avait, des
avant que s'ouvrissent les &bats sur les articles de la Constitution,
affirme ses principes avec l'energie que son temperament et son elo-
quence lui suggeraient :

« je crois, avait-il dit, le veto du roi tellement necessaire, que j'aimerais
mieux vivre a Constantinople qu'en France s'il ne l'avait pas. Oui ! je le
declare je ne condaftrais rien de plus terrible que I'aristocratie souveraine de
six cents personnes qui, demain, pourraient se rendre inamovibles, apres-
demain hereditaires, et finiraient comme toutes les aristocraties de tous les
pays par tout envahir » 5 .

Cependant Sieyes, metaphysicien constitutionnel, deduisait les conse-
quences ultimes du principe de la separation des pouvoirs, et refusait au
roi tout droit de regard sur la loi. Plus accommodante et realiste la gau-
che des triumvirs accordait au roi un veto suspensif, limite dans le
temps. Mirabeau fut donc contraint d'affiner son argumentation pour
tenter de convaincre ses collegues d'accorder au roi un veto qui ne serait
limite que par l'impossibilite d'en faire un usage abusif et contraire aux
vceux de la Nation et a Pinter& meme du monarque. Entre la crainte que
le roi ne ftit tente de detruire la Constitution et d'etendre sans cesse son
pouvoir, et la necessite de lui donner les moyens de remplir sa fonction,
la marge de manoeuvre etait recluite.

Dans une monarchie constitutionnelle deux pouvoirs coexistent, les
representants du peuple dont la fonction est est la volonte, et un autre
representant, le roi, dont la fonction est l'action. Ce dernier, chargé du
coin de maintenir l'equilibre, doit avoir le moyen de se maintenir. Ce
moyen etait la faculte de donner aux actes du pouvoir legislatif le carac-
tere de loi. Sans cette collaboration du roi, sans son acceptation volon-
taire, it pourrait etre tente de tourner la force publique contre le peuple ou
ses representants ; tandis que l'Assemblee, par une tentation que la condi-
tion humaine ne peut exclure, pourrait essayer de rogner les pouvoirs du
souverain et de tenir le peuple dans l'abaissement. De la, ajoute Mira-
beau,

« cette alliance naturelle et necessaire entre le prince et le peuple contre
toute espece d'aristocratie ; alliance fond& sur ce qu'ayant les memes inte-

5. Discours du 16 juin 1789, Le Moniteur, juin 1789.
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rets, les memes craintes, ils doivent avoir un meme but, et par consequent
une meme volontë. »

Sans tomber dans des identifications abusives, on peut dire que, dans
!'esprit de Mirabeau, le roi, mandataire supreme de tous les citoyens,
jouait le meme role que celui devolu, dans la ye Republique, au prêsi-
dent elu au suffrage universel et sense exprimer la volonte generale.
Pour que cette magistrature exceptionnelle prit tout son sens, Mirabeau
jugeait instant que le roi intervint dans la legislation, non comme une
prerogative de sa fonction, mais comme une garantie pour la Nation ;
c'est-A-dire non pour son propre interet mais pour celui des citoyens.
Toutefois, ce droit de s'opposer aux decisions de l'Assemblee, droit
naturel puisque dans !'esprit de Mirabeau le roi est partie constituante
du corps legislatif, ne saurait s'appliquer qu'A la loi et non a la constitu-
tion car on ne peut imaginer que l'on dispute a un peuple « le droit de se
donner a lui-meme la constitution par laquelle it lui plait d'être gou-
verne ».

Pourtant, rid& d'un veto exerce par un seul homme contre la volonte
de toute une Assemblee offre de grandes difficultes, surtout lorsque cet
homme doit 'etre investi de la force publique.

« Toutes ces objections, ajoute-t-il, disparaissent devant cette grande verite
que, sans un droit de resistance dans la main du depositaire de la force
publique, cette force pourrait souvent etre reclamee et employee malgre lui
A executer des volontes contraires a la volonte generale. »

Pour cela une seule mesure, qui avait déjà ete discutee et que Mira-
beau avait fortement combattue, suffirait : !'exclusion du public des
seances de l'Assemblée et l'interdiction de rendre compte de ses delibe-
rations. A partir de IA, it serait loisible aux representants d'exclure de
leur sein tout membre qui s'eleverait contre leurs decisions, de reduire
leur gre l'autorite royale, enfin d'imposer leur dictature legale. Le veto
du prince a donc pour fonction de maintenir la liberte du peuple. D'ail-
leurs, it ne lui sera pas possible d'en user contre la volonte populaire :
car s'il s'opposait a une bonne loi, l'Assemblee pourrait refuser Pimp&
et paralyser le pouvoir executif. Le roi devrait alors en appeler au peu-
ple, dissoudre l'Assemblee et, si le peuple accordait sa confiance aux
memes deputes et les renvoyait a l'Assemblee, le roi n'aurait d'autre
choix que de se soumettre. Ceux qui veulent denier au roi le droit de veto
ou ne lui en accorder qu'une caricature preparent le renversement de la
constitution et d'affreuses convulsions : car comment pourrait-on con-
traindre un monarque hereditaire que la constitution a revetu de la puis-
sance publique, a executer des lois qu'il n'aurait pas approuvees ? On ne
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peut contraindre le roi a n'etre qu'un executeur contraint, sans l'armer
contre le pouvoir legislatif. Au contraire, les precautions (annualite de
l'Assemblee, refus de l'impOt) prises par la constitution, enlevent au roi
le desk et la possibilite d'abuser de son droit, et assurent la paix
publique 6 . Il etait necessaire d'analyser dans le detail la demonstration
de Mirabeau car elle represente l'etat le plus elabore de la pens& consti-
tutionnelle de la noblesse « liberale moderee » au debut de la Revolu-
tion ; celle de la noblesse plus jacobine entrain& par Duport et Lameth,
qui l'emporta finalement dans le debat sur le veto, etait moins solide
dans ses principes et essentiellement motivee par la mefiance a l' egard
du roi et du gouvernement. Mirabeau, de son cote, soucieux avant tout
d'equilibre, tenait aussi en suspicion une assemblee qui tendait a tout
envahir et qui donnait chaque jour des exemples de sa volonte de se
substituer au pouvoir executif et de le recluire a la nullite.

Mais les intentions de Mirabeau resteraient obscures si l'on n'ajoutait
que, profondement convaincu de la necessite de faire concourir le roi
l'elaboration de la simple loi, it ne lui reconnaissait aucune competence
dans la redaction de la constitution, pour laquelle sa sanction etait inu-
tile : it lui suffisait de la promulguer et ne pouvait en aucun cas s'oppo-
ser ou retarder aucun decret constitutionnel vote par l'Assemblee.

Le desk de Mirabeau de donner a la constitution une marche sure qui
assurat a la monarchie les responsabilites d'un veritable executif, et a
l'Assemblee le contrele qui interdit au ministere toute velleite d'abuser
de son autorite contre la nation et ses representants, lui dicta aussi la
solution qu'il proposa dans une question constitutionnelle decisive :
qui devait-on attribuer le droit de guerre et de paix, au roi ou a l'Assem-
blee ? A droite (Clermont-Tonnerre), la reponse etait claire : au roi. A
gauche (Charles de Lameth), elle ne l'etait pas moins : a l'Assemblee.
La proposition de Mirabeau se situait, apparemment, entre ces deux
extremes dont la rigidite etait egalement dangereuse.

« Ne peut-on pas, interrogea-t-il, pour une des fonctions du gouvernement,
qui tient tout a la fois de l'action et de la volonte, de l'execution et de la
deliberation, faire concourir au mane but, sans les exclure I'un par l'autre,
les deux pouvoirs qui constituent la force de la nation et qui representent sa
sagesse ? [...] En un mot, [...] ne dolt-on pas attribuer concurremment le
droit de faire la paix et la guerre aux deux pouvoirs que notre Constitution
a consacres ? »

Dans l'esprit de Mirabeau, l'initiative devait appartenir au roi, mais
de nombreuses garanties devaient en fait limiter sa marge de manoeuvre.

6. Discours du 1 er septembre 1789, Le Moniteur, sept. 1789.
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Pour des raisons pratiques et par la nature meme du regime monarchi-
que, on ne pouvait attribuer a l'Assemblee le droit de decider seule de la
guerre et de la paix, tout en laissant au roi les soins de l'execution. Mais
le ministêre ne devait pas etre abandonne au caprice ou a l'ambition.
Le legislatif devrait approuver, poursuivre les ministres coupables de
precipitation ou d'avoir engage une guerre injustifiee comme criminels
de lêse-nation ; en cas de guerre, l'Assemblee devrait reunir la garde
nationale pour prevenir toute eventualite et dejouer toute intention
maligne de l'armee placee aux frontiêres. Mirabeau avait conclu :
« Mon systeme consiste a accorder concurremment le droit de faire la
paix ou la guerre aux deux pouvoirs que la Constitution a consacres. »
Devant l'hostilitè de la gauche, qui l'avait trop bien compris, it dut ceder
un peu de terrain et si le texte adopts ne correspondait pas entierement a
ses intentions, du moins s'accordait-il parfaitement avec ses precautions
oratoires. Le roi aurait la proposition et la sanction, mais it ne pourrait
seul declarer la guerre. Fidêle a son systeme, Mirabeau avait lA encore
essays d'êviter la confusion des pouvoirs et pris des garanties contre les
deux fleaux qu'il redoutait egalement : le retour au despotisme, et le ris-
que d'aristocratie qu'il voyait poindre dans les intentions de la gauche
de l'Assemblee 7 .

Entre la noblesse qui siègeait a droite et qui s'offusquait de Pict&
meme d'une constitution qui fixat et limit& les pouvoirs du roi, et celle
qui entralnait la gauche, Mirabeau avait representi l'opinion moyenne
qu'il avait en meme temps adopt& et definie et qui devait triompher
dans la Constitution de 1791.

C'est surtout entre les nobles de diverses tendances que s'etaient
jouees les grandes questions constitutionnelles. C'est pourtant ce qui ne
doit pas etonner quand on se rappelle et leur nombre dans l'Assemblee
et le prestige qui decoulait de leur ascendant naturel et des m6rites de
plusieurs. Cette pression, que la noblesse avait exercee sur l'Assemblee
constituante, devait disparaftre dans les assemblees suivantes, sans que
pourtant cessat de s'exercer, par suite d'un accident cette fois et de
maniere individuelle, l'influence de la noblesse dans l'evolution consti-
tutionnelle de la France.

Les deux constitutions redigees en 1793, dont l'une ne fut jamais
adopt& et l'autre jamais appliqu6e, mais qui marquerent jusqu'A nos
jours de leur empreinte presque toutes les constitutions francaises, doi-
vent en effet tout ou beaucoup au plus illustre penseur de la periode
revolutionnaire, le marquis de Condorcet.

7. Discours des 20 et 22 mai 1790, Le Moniteur, mai 1790.
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II. — LA DEFINITION DE LA DEMOCRATIE

Avec Condorcet, nous n'avons plus affaire a un empiriste naviguant au
gre des circonstances, cherchant un compromis entre le desir de conser-
ver la monarchie et la volonte de reconnaitre les droits de la Nation,
mais a un theoricien, heritier des diverses traditions des Lumieres, fami-
lier de la pens& americaine (Th. Paine) et des speculations anglaises les
plus avancees (D. Williams). Loin de s'opposer aux progres de la Revo-
lution, le marquis jacobin, comme la quarantaine de deputes nobles de
la Convention, en a suivi la marche et a tenth de fixer, dans le cadre de la
republique, les principes d'une demogratie qui donnerait aux citoyens
les garanties les plus &endues et limiterait au minimum les initiatives de
l'Etat, source de servitudes toujours dangereuses pour les libertes indivi-
duelles. De Thomas Paine, l'un des fondateurs de la republique ameri-
caine, Condorcet a surtout retenu un principe : la subordination de
l'executif au pouvoir legislatif. De David Williams, clergyman libre-
penseur, appele en consultation a Paris par le Comite de constitution,
Condorcet, redacteur du projet de constitution, recoit une revelation :
toute delegation de pouvoir, toute fonction ne doivent etre aceordees
qu'A la faveur de Pelection.

Cependant, avant de subir ces influences etrangeres, qui l'avaient
confirme dans sa conviction democratique et avaient accru sa mêfiance
a l' egard du pouvoir, Condorcet avait evolue comme beaucoup de ses
contemporains et affine progressivement sa definition de la citoyennete.
D'abord fortement marque par l'ideologie physiocratique, it ne recon-
naissait de citoyens que dans les proprietaires, en descendant, it est vrai,
jusqu'au niveau de la propriete parcellaire et n'excluant que les
proletaires 8 . Mais cette concession aux idees a la mode ne satisfaisait
qu'imparfaitement Condorcet, sensible a la contradiction entre une exi-
gence, qui pouvait n'etre qu'un prejuge, et la nature meme du droit de
suffrage qui ne pouvait 'etre que naturel et individuel. Aussi, des 1789,
devint-il un partisan convaincu du suffrage universel, et denonga-t-il les
decrets de decembre 1789 qui avaient soumis l'eligibilite au paiement du
marc d'argent.

lithe par la Constitution de 1791 qui instituait deux categories de
citoyen, it accueillit avec enthousiasme la proclamation de la Republi-
que qu'il appelait de ses vceux depuis déjà longtemps, et pour laquelle
avait tenth de mobiliser ses concitoyens des le mois de juillet 1791. Elu
la Convention et nomme rapporteur du Comite de constitution aux
cotes d'Herault de Sechelles et de Danton, it travailla presque seul a la

8. Lettres d'un bourgeois de Newhaven, 1787, in Ctuvres de Condorcet, publièes par
A. CONDORCET-O'CONNOR et M.-F. ARAGO, Paris, 1847-1849, t. IV.



90	 REVUE DE SYNTHESE : IV , S. No, 1-2, JANVIER-JU1N 1986

redaction du projet qui ne fut jamais adopte par l'Assemblee mais qui
servit de modele a la Constitution du 24 juin 1793 qui en adopta la plu-
part des principes.

Condorcet, ecartant toute reference divine, pretendait ne fonder la
Constitution que sur deux principes : la raison et la justice, et sur une
exigence democratique : la necessaire obeissance aux lois devait se com-
biner avec l'exercice de la souverainete nationale, de la liberte indivi-
duelle et de l'egalite. Au nom de la raison et de l'egalite, it condamnait
l'heredite politique ; pour des raisons naturelles, historiques et politi-
ques, ii declarait la Republique « une et indivisible » 9. II ne saurait etre
question ici de faire une exegese de la Constitution de Condorcet que
l'on trouvera ailleurs 10 , ni des objections que lui opposerent ses adver-
saires politiques, mais seulement de &gager les principes qui, soit qu'on
les ait denonces soit qu'on s'en soit inspire, devaient rester dans la pen-
s& constitutionnelle des Francais.

Dans l'esprit de Condorcet, diverses influences se telescopaient. De
Montesquieu, il tenait que la democratie directe kali impraticable.
Rousseau lui avait appris que la souverainete populaire ne pouvait
s'accommoder du systéme representatif et que, dans l'impossibilite,
dans un grand pays comme la France, d'etablir le gouvernement direct,
le peuple devait du moins contraler tits efficacement ses representants
et ratifier tous leurs actes et projets avant qu'ils aient force de loi.
D'A. Smith et de Th. Paine il avait retenu la mefiance a l'egard de toute
delegation de pouvoir, et une formule : « le gouvernement, mEme dans
son meilleur etat, n'est qu'un mal necessaire » 11 . Leste de ces traditions
contradictoires, Condorcet s'efforca de les concilier : le regime serait
representatif, puisqu'il est la seule forme praticable. Mais il se combine-
rait avec tout ce que l'on pourrait conserver du gouvernement direct.

Dans cette perspective, Condorcet distinguait soigneusement les pou-
voirs qui feraient l'objet d'une delegation et ceux que le peuple exerce-
rait lui-mEme directement. Le pouvoir legislatif devait Etre delegue, par
]'election au suffrage universel, a une assemblee unique (le bicamerisme
est rejete a la fois par repugnance pour les institutions anglaises, et par

9. Plan de Constitution presente a la Convention Nationale les 15 et 20 fevrier 1793,
Paris, Imprimerie Nationale, 1793. On trouvera egalement ce texte dans les auvres de
Condorcet, op. cit. supra n. 8, t. X11.

10. Dans la these de F. ALENGRY, Condorcet Guide de la Revolution francaise, Paris,
1904 et Slatkine Reprints, Geneve, 1971. On observera cependant que cet auteur est tres
faible sur deux points : it croit, a tort, que la Constitution subordonnait êtroitement rex&
cutif a l'Assemblee, et il ignore deliberement toutes les objections que lui faisaient ses
adversaires, en particulier celle, d'ailleurs controuvee, d'elitisme.

11. Thomas PAINE, Le Sens commun, 1776.
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souci democratique) qui vote les lois et les decrets mais non les lois cons-
titutionnelles : si la Constitution doit etre modifiee, ce ne peut etre que
par une convention reunie specialement a cet effet. L'initiative des lois
appartient a l'Assemblee mais egalement au peuple qui exerce ainsi
directement le pouvoir legislatif. Les citoyens ont egalement le droit de
censurer ou de demander la reforme des lois existantes (mais non des
decrets ou des actes de simple administration). Le pouvoir executif
devait, par necessite, etre Mega mais devait etre soumis au legislatif et,
dans l'esprit de Condorcet, it n'avait qu'un role d'execution car la
mefiance a regard des ministres, heritee de la monarchie, etait encore
tits forte. « Les ministres ont partout et dans tous les temps, ecrivait
Condorcet dans son exposé liminaire, excite la defiance des amis de la
liberte. » Mais le mode de nomination du Conseil executif de la Repu-
blique, forme de sept ministres et d'un secretaire elus au suffrage uni-
versel, attenuait cette subordination de principe, en leur donnant une
legitimite nationale. Partout le peuple intervenait donc directement :
elisait lui-meme les ministres, disposait de l'initiative et du referendum
legislatif, avait en outre le droit de faire mettre en accusation tous les
fonctionnaires publics. Le dernier mot revenait toujours au corps elec-
toral car, en cas de conflit entre la majorite des assemblees primaires et
le corps legislatif, celui-ci ayant perdu la confiance nationale etait auto-
matiquement dissout. Enfin, c'est au suffrage universel qu'apparte-
naient l'initiative de la revision constitutionnelle et la ratification par
referendum plebiscitaire. Les assemblees primaires devenaient ainsi les
foyers de toute la vie politique de la Republique.

II est vain de s'interroger sur le fonctionnement d'une telle constitu-
tion dans une France on l'alphabetisation et le sens civique etaient
encore embryonnaires, puisque aussi bien, elle resta a l'etat de projet.
Mais elle devait habiter la conscience des futurs constituants en 1848,
1946 et 1958, a travers la Constitution de l'an 1, dont le rapporteur
avait ete un grand robin de l'Ancien Regime, Herault de Sechelles, qui
avait travaille avec Condorcet et reproduisit quelques-uns de ses princi-
pes les plus originaux (suffrage universel meme des strangers domicilies
en France, referendum legislatif et constitutionnel...).

Ainsi les deux premieres constitutions de la France portent la marque
de personnalites qui, apres avoir appartenu a la societe nobiliaire,
s'etaient ralliees a la Revolution. Its n'avaient certes pas, en ce domaine,
un monopole. Les nombreux projets de constitution, les ebauches et les
propositions, de Robespierre par exemple, sur le droit au travail et a
l'assistance, riches de promesses pour l'avenir, montrent assez que la
reflexion constitutionnelle n'etait pas le souci exclusif de ceux qui
avaient ete designes pour la redaction des textes. Mais it y a dans cette
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regularite avec laquelle des membres de l'ancienne aristocratie participe-
rent a l'elaboration des constitutions un sujet d'etonnement peut-titre,
mais plus encore une raison de modifier nos prejuges sur le role des
nobles dans la Revolution et son evolution democratique. Sans doute la
premiere cause de cette priorite fut-elle la qualification. Condorcet,
maitre a penser de sa generation et le « dernier des philosophes »,
Herault de Sechelles, ancien avocat general, etaient par la nature meme
de leur formation, des rapporteurs tout designes qui s'imposaient en
quelque sorte par leur experience et leur savoir. Mirabeau dominait par
son prestige une assemblee qui admirait son genie.

Mais le hasard des antecedents, du talent ou de l'aptitude compte
moins que la conviction. La volonte de Mirabeau de mettre son elo-
quence au service d'une monarchie constitutionnelle qui lui paraissait
etre l'aboutissement logique de la Revolution, la passion de Condorcet
pour la Republique et la democratie, justifient amplement leur partici-
pation, dans un environnement hostile a ce qu'ils representaient, aux
actes qui fondaient, avec des fortunes diverses, le droit constitutionnel
francais. La noblesse, qui, ailleurs et sur d'autres champs, constituait
une force d'opposition et freinait les evolutions, aura, par eux, verse
une contribution remarquable a ce qui deviendra (avec la Declaration
des Droits de l'Homme) l'heritage le plus precieux legue par la Revolu-
tion. Le processus de la demarche, comme l'originalite des propositions,
appartiennent au siècle ; leurs expressions les plus heureuses est leur
bien. Gardons-nous cependant, comme semble le suggerer le titre de
cette reflexion, de crediter le groupe nobiliaire des aspects positifs qui ne
sont le fait que de personnalites atypiques, expression d'une opinion dif-
fuse beaucoup plus que d'une classe sociale. L'invention dans le
domaine constitutionnel comme dans tout autre, est le fruit de l'envi-
ronnement en meme temps que celui de ce scintillement passager que
nous appelons le talent, et le hasard ici est plus fort que les determinis-
mes sociologiques.

Guy CHAUSSINAND—NOGARET,
E.H.E.S.S.


